
Extraits des constats des experts désignés par le Tribunal

1er psychiatre, fin avril 1994,

atteinte aux fonctions cognitives, se traduisant par déclin du raisonnement et troubles de mémoire
ceci nécessite la mise en place d'une tutelle

2ème psychiatre, le 21.10.94, (suite à initiative du juge après audition de ma Mère le 29.09.94)

lors de l'audition, le 29.09.94, par le juge de tutelle, l'intéressée apparaît entièrement lucide, claire et précise
dans sa réponse aux questions posées de sorte qu'un trouble mental ne se manifeste pas de façon évidente, d'où
l'expertise.

ne se souvient pas de l'école fréquentée à (avant la guerre)
se souvient pendant la guerre avoir résidé en , après avoir déclaré qu'elle n'en savait rien
ne peut indiquer la date de son mariage, ni celle du décès de son conjoint dont elle dit qu'il a exercé la médecine
en étant employé chez un autre médecin
déclare vivre chez ses enfants sans autre précision
" voilà je ne suis pas capable de le dire "
" je ne sais pas depuis combien de temps je suis à la retraite "
" je suis chez ma fille, j'ai tout ce qu'il me faut, je ne serais pas mieux ailleurs "
déclare n'avoir aucune activité, sauf faire son lit et regarder la télévision
démarche incertaine
ne connaît pas le nom de son somnitère, ni de son médecin
ne peut indiquer ni son âge, ni même l'année actuelle
oublie les questions au fur et à mesure
troubles du jugement massifs
ne connaît pas l'âge de sa fille qui l'accompagne (N ), sauf qu'elle est majeure depuis longtemps
" si je ne dis pas tout ce qu'il faut, cela n'aboutira pas peut-être"
à quoi? - " je ne sais pas"
ne se souvient pas pourquoi elle a reçu la visite du juge des tutelles à son domicile
" vous ne sortirez rien de moi, je suis perturbée"
demande constamment que sa fille réponde à sa place sans comprendre, alors que nous le lui répétons, qu'il
s'agit, non pas de recueillir des renseignements exacts, mais de l'examiner elle-même
(N ) affirme que c'est (A ) qui a demandé la tutelle
(l'expert s'étonne) qu'une professionnelle de la santé psychiatrique ( 1 ) trouve normal que ma Mère soit
perturbée
(N ) affirme que s'il y a tutelle une contre-expertise sera demandée
(l'expert estime que), à l'évidence, une telle façon de voir les choses perturbe ma Mère
au moment de l'examen troubles majeurs de la mémoire, de l'orientation, du jugement
même si ces troubles sont variables au cours du temps comme lors de l'audition du juge, ces troubles n'en
imposent pas moins une mesure de protection car de nature à se manifester dans n'importe quel acte de la vie
civile
de plus, il n'est pas sûr que ses enfants s'entendent entre eux, ni que les opinions ci-dessus et autres,
cf à nouveau les déclarations de Mlle (N ), aillent toujours dans le sens des intérêts bien compris de Madame
S , au contraire

altération même débutante des facultés intellectuelles supérieures suceptible de se manifester à n'importe quel
moment dans n'importe quel acte de la vie civile

N est infirmière dans le secteur psychiatrique
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A S répugnait à cette solution qu'il a tout fait pour 
éviter. C'est N qui en a pris l'initiative, voir totalité de la pièce F01-G1, notamment pages 3 et 15
et la pièce F01-G2, page 1 
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en conclusion, et en opposition avec le Juge des Tutelles qui l'a choisi, le 2e expert psychiatre justifie une mesure de protection sous la forme d'une tutelle
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Copie points principaux expertises judiciaires protection légale 
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Copie à la main au greffe du Juge des Tutelles de Haguenau qui a refusé de donner copies des pièces, pourquoi ? 
Informations confirmées copies pièces  remises après analyse de A S du 12/01/98 expert le 16/03/98. 
L'expert judiciaire n'a pas fourni la lettre de l'expert bancaire du 01.09.94,  pourquoi ?  
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.rt financier, lle 01.09.94

es estimations ne me paraissent pas exhaustives
il semble que ce notaire ne manifeste qu'un zèle modéré pour la mission qui lui a été confiée, peut-être en raison
de sa complexité
la gestion du patrimoine de Madame S qui est actuellement l'apanage de plusieurs personnes paraît manquer
de rigueur
je n'en veux pour preuve que les retards apportés dans l'établissement de la déclaration ISF de 1991

..

expert financier, le 08.09.94

Dans lettre d'accompagnement :
vous remarquerez un écart important d'environ 1 536 000 F entre le montant du portefeuille d'obligations évalué
en 1988 et celui communiqué au 31.05.94 par
Inventaire proprement dit. Récapitulatifs
immeubles
portefeuille titres + assurance-vie
avoirs bancaires
remploi ventes terrains en obligations

Extrait du procès-verbal d'audition de ma Mère par le Juge des Tutelles le 29.09.94

Ma fille s'occupe en accord avec autres enfants, je n'ai rien à lui reprocher, tout se passe bien.
Il me semble que c'est N qui gère mes comptes bancaires.
J'ai des biens immobiliers, des économies dans différentes banques.
J'ai entière confiance en mes enfants.
Je ne connais pas le montant exact de mes revenus annuels.
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retard de 3 ans = omission
 voir pièce F01-F2
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faux, voir ensemble 
de la pièce F01-G1 
et notamment page 1
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total avoirs bancaires de Mme veuve S en septembre 1994
# 486 000 F
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sur compte titres indivis dont Mme veuve S
à seulement l'usufruit
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